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Automne 2008 
Examen des normes de catégories du Canada pour les fruits et les légumes frais
Maïs sucré
Introduction
Depuis quelques années, l’Alliance pour les fruits et les légumes frais (AFLF) – qui réunit le Conseil canadien de l’horticulture, l’Association canadienne de la distribution de fruits et légumes et la Corporation de règlement des différends dans le commerce des fruits et légumes (DRC) – travaille de concert avec l’Agence canadienne d'inspection des aliments et les secteurs de la production, de l'emballage et de la distribution en vue de mettre à jour les normes de catégories du Canada. 
Le secteur des fruits et des légumes est en constante évolution. En raison de nombreux changements récents, dont la création de nouvelles variétés et l'amélioration des pratiques agricoles et des techniques d'entreposage, il nous faut maintenant réexaminer les normes de catégories minimales qui servent de référence et qui sont précisées dans le Règlement sur les fruits et les légumes frais. L’examen des normes de catégories est l’occasion de mettre à jour les exigences et d'éliminer les renseignements sans pertinence et désuets à la fois dans les normes et les manuels d'inspection connexes. 
Le but des normes de catégories
Les normes de catégories ont plusieurs fonctions. En voici les principales :
· Elles fournissent à l’ensemble des intervenants – emballeurs, grossistes et détaillants – une base commune pour le commerce des fruits et des légumes frais, plus particulièrement quand les distances de transport sont longues;
· Précises, elles facilitent l’arbitrage et la résolution des litiges entre acheteurs et vendeurs;
· Elles réduisent les risques de différends découlant d’une interprétation divergente des termes;
· Elles facilitent, voire améliorent la formation des inspecteurs;
· Elles sont, dans les rapports de prix publiés, les éléments de référence qui permettent de faire une comparaison significative des prix; 
· Elles contribuent à consolider les ententes réciproques entre les pays, notamment entre le Canada et les États-Unis;
· Elles favorisent l’élimination des obstacles techniques au commerce;
· Elles facilitent la commercialisation au détail en mettant l’accent sur les caractéristiques souhaitables.
Processus 
Des normes mal comprises peuvent susciter la confusion parmi les exportateurs et les importateurs, car ceux-ci peuvent alors effectuer des inspections selon des normes minimales différentes. L'examen en cours est l'occasion d'harmoniser les normes de catégories utilisées en Amérique du Nord et de mettre à jour la terminologie connexe. Soixante-dix pour cent de tous les différends au sujet de fruits et de légumes concernent l'état des produits à leur arrivée. Les certificats d’inspection établis selon des normes similaires contribueront à réduire les fausses interprétations sur l’état des produits à destination. La résolution proactive des différends signifiera pour le secteur des économies de millions de dollars. 

Dans le cadre de réunions de petits comités d’examen, des propositions de changements ont été formulées à la suite de l’étude des normes de catégories du Canada et des États-Unis à des fins de comparaison. La proposition ci-jointe se compose de divers volets. Des modifications ont été établies pour les domaines suivants : 
· terminologie ou nomenclature seulement
· méthodes d’inspection
· détermination des défauts à déclarer
· tolérances
· calibres
Il restera de plus à déterminer s’il faut maintenir ou non l’exigence de déclaration d'une catégorie et de conformité aux normes de catégories dans le cadre du commerce d’importation et du commerce interprovincial, autrement dit, si l’on créera une norme de catégorie volontaire. Cette question a aussi été examinée par les comités d’examen.
Le document ci-joint contient de nombreuses propositions de changements. D'autres questions restent à discuter avec le secteur des É.-U. et le département de l’Agriculture de ce pays (le USDA). Elles sont aussi présentées. Nous vous invitons à examiner le document et à faire part de vos commentaires directement à l’une des personnes suivantes à l’Alliance pour les fruits et les légumes frais :  
Ian MacKenzie
165, The Queensway, bureau 205, Toronto (Ontario)  M8Y 1H8  



416-255-9200, poste  223, ian@freshproducealliance.com
Wayne Morris
165, The Queensway, bureau 205, Toronto (Ontario)  M8Y 1H8 



416-255-9200, poste  222, wayne@freshproducealliance.com
Matthew Ecker
165, The Queensway, bureau 205, Toronto (Ontario)  M8Y 1H8 



416-255-9200, poste  235, matthew@freshproducealliance.com
Nous vous remercions d’avance de votre collaboration.
Modifications à la norme de catégorie actuelle pour le maïs sucré
Modifications nécessaires à la terminologie ou à la nomenclature
Forme (Canada) c. Développement (É.-U.) 
Le secteur propose d’adopter la terminologie des É.-U.
Développement des grains et des rangées (Canada) c. Remplissage des épis – « filling » (É.-U.) 
Le secteur propose d’adopter la terminologie des É.-U.
Intactes (Canada) c. Couverture – « covering » (É.-U.) 
Le secteur propose d’adopter la terminologie des É.-U.
Grains écrasés ou ouverts (Canada) c. Blessures d’origine mécanique ou causées par des oiseaux ou des maladies, et épis meurtris (É.-U.) 
Le secteur propose d’adopter la terminologie des É.-U.
Fraîcheur des spathes – « husks » (Canada) c. Fraîcheur de la spathe – « husk » (É.-U.) 
Le secteur propose d’adopter la terminologie des É.-U.
En voie de durcissement et dur (Canada) c. Surmature (É.-U.) 
Le secteur propose d’adopter la terminologie des É.-U.
Modifications nécessaires à la méthode d’évaluation des défauts
Canada – Parage – Toutes les feuilles pendantes doivent être enlevées, et la hampe ne doit pas mesurer plus de 4 pouces.
É.-U. – Bien parés – Pratiquement exempts de feuilles pendantes, et la hampe ne doit pas mesurer plus de 6 pouces et ne pas dépasser plus de 1 pouce à partir de son point d'attache sur l’enveloppe. 
Le secteur propose d’adopter la méthode d’évaluation des É.-U. pour le parage.
Canada – Aucune exigence relative à la qualité du parage.
É.-U. – « Soigneusement parés » signifie que l’extrémité de l’épi, ou l’extrémité de l’épi et de l’enveloppe, a été soigneusement coupée à un angle relativement droit par rapport à l’axe longitudinal.
Le secteur propose d’adopter la méthode d’évaluation des É.-U. pour le parage.
Canada – La présence de vers vivants doit être rapportée. Tout dommage causé par des insectes, c'est-à-dire couvrant plus de 25 % de la surface des spathes, sera pris en considération. 
É.-U. – La présence d’insectes n’est pas déclarée. Les blessures causées par les vers ne doivent pas se trouver à au‑delà de 1½ po de la pointe sur un épi de 6 po de longueur.
Le secteur propose d’adopter la méthode d’évaluation des É.-U. pour la présence d’insectes ou les dommages causés par les insectes.
Canada – Les taches de rouille entrent sous la rubrique « Exempts de tout autre dommage ».
É.-U. – Déclarer lorsque la superficie de la rouille totalise plus de 1 pouce carré (6,5 cm2) ou lorsque la rouille pénètre plus profondément que deux couches de feuilles.
Le secteur propose d’adopter la méthode d’évaluation des É.-U. pour la rouille.
Canada – La décoloration entre sous la rubrique « Exempts de tout autre dommage ».
É.-U. – Déclarer lorsque la décoloration touche plus de 5 pouces carrés de l’enveloppe, ou si la surface totale touchée pour toutes les lames est supérieure à 50 %.
Le secteur propose d’adopter la méthode d’évaluation des É.-U. pour la décoloration.
Modifications nécessaires aux méthodes d’inspection
Le secteur aimerait garder les illustrations et le matériel visuel actuels prévus par la réglementation canadienne, et adopter le matériel visuel des É.-U. pour le parage.
Modifications nécessaires aux calibres
Canada – Avoir au moins 102 mm (4 pouces) de grains de maïs comestibles sur chaque épi. 
É.-U. – Chaque épi doit mesurer au minimum 5 pouces (127 mm), à moins d'indication contraire.
Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U. pour ce qui a trait à la taille minimale.
Modifications nécessaires aux tolérances
Au point d’expédition :
Canada – 10 % des épis peuvent présenter des défauts de catégorie; pas plus de 5 % des épis peuvent présenter le même défaut de catégorie, autre que la pourriture; 1 % des épis peuvent être atteints de pourriture.
É.-U. – 10 % des épis peuvent présenter des défauts de catégorie, y compris 2 % pour les épis atteints de pourriture ou de moisissure.
Le secteur propose d’adopter les tolérances des É.-U.
Questions à discuter avec le secteur des É.-U. et le USDA
Modifications nécessaires à la terminologie ou à la nomenclature
Présence de vers vivants et de dommages causés par les vers (Canada) c. Vers et insectes (É.‑U.)
Modifications nécessaires à la méthode d’évaluation des défauts
Canada – Avoir recours au matériel visuel pour la description du développement des grains.
É.-U. – Lorsque l’épi n’a pas été paré, pas plus du quart de sa longueur peut être mal développé – les grains manquants ou mal développés ou autres parties de l’épi ne peuvent dépasser une superficie de 1 pouce carré (6,5 cm2 ) sur un épi de 6 pouces.
Déclaration de catégorie obligatoire c. volontaire
Le secteur aimerait que soit maintenue l’exigence relative à la déclaration du nom de la catégorie Canada no 1.
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